
La Libre Belgique
Union européenne

Parlement de la Communauté française
28/09/2017

La Commission invite l'Europe
à ouvrir ses portes
à 50 000 réfugiés

• La Commission a présenté
de nouvelles propositions en
matière de politique migratoire.

• Elle propose de poursuivre le
plan de réinstallation des réfugiés

• Mais elle met aussi l'accent
sur la politique de retour.

Le mécanisme européen de relocalisation dans
d'autres Etats membres des réfugiés arrivés
en Grèce et en Italie est arrivé à terme, le
26 septembre. On peut difficilement le quali-
fier de succès: lancé en septembre 2015, le

plan de la Commission prévoyait à l'origine de relo-
caliser 160000 réfugiés - un objectif ensuite ramené
à 98000. Suite à la conclusion de
l'accord migratoire UE-Turquie qui a
eu pour conséquence d'une baisse
du nombre d'arrivées et au fait que la
majorité des candidats réfugiés
n'étaient pas effectivement éligibles
à l'asile, "le nombre de personnes à re-
localiser a été bien moindre", a assuré
le commissaire européen en charge
de la Migration, Dimitris Avramo-
poulos. Au final, seules 29144 per-
sonnes ont été relocalisées. Mais en-
tre 8 et 9 000 candidats réfugiés, ar-
rivés en Italie et en Grèce attendent
toujours d'être relocalisés.
Laplupart des Etats membres n'ont pas te~u leurs

engagements. Atitre d'exemple, selon les chIffres de
la Commission, la Belgique n'a relocalisé que 936
personnes, alors qu'elle s'était engagée à en prendre
3 812. De plus, le processus, contraignant, de reloca-
lisation a provoqué une crise politico-juridique. La
Hongrie et la Slovaquie ont contesté - en vain - ce
plan devant la Cour de justice de l'UE et la Commis-
sion a ouvert une procédure d'infraction contre
cette même Hongrie, la République tchèque et la Po-
logne, qui ont refusé de se montrer solidaires.

Relancer un plan de réinstallation
Egalement lancé en 201S, le plan de réinstallation

dans l'Union de personnes résidant
dans des pays tiers ayant besoin d'une
protection internationale a donné des
résultats plus conformes aux attentes:
23000 personnes ont été réinstallées.
LaCommission propose, elle, de lancer
un nouveau programme de réinstalla-
tion de 50000 personnes, sélection-

nées par les agences des Nations unies,
à partir de l'Afrique, du Moyen-Orient
et de Turquie. L'effortportera plus pré-
cisément sur la Libye,l'Egypte, le Niger,
le Tchad, le Soudan et l'Ethiopie. L'ob-
jectif est d'empêcher que cespersonnes
ne se lancent pas dans des périples pé-

rilleux pour rejoindre l'Europe.
La Commission propose de dégager 500 millions

d'euros pour les Etats membres qui participeraie~t,
sur base volontaire, à ce programme, fixant le pTIX
de "l'effort" à 10000 euros par personne réinstallée.
L'exécutif européen propose également de favoriser
les partenariats de parrainage privés, en sollicitant la
société civile et les ONG.
Enfin la Commission insiste sur la nécessité

d'ouvri~ des voies légales à la migration, en collabo-
ration avec les pays d'origine. Elle relance aussi le
projet de "carte bleue". "I:Europe est un continent
vieillissant. Nous aurons besoin de talents venus de
l'étranger", a justifié le commissaire Avramopoulos.
Voilàpour le volet ouverture.

Une politique de retour plus efficace
Dans le même temps, la Commission insiste sur le

fait que la politique migratoire européenne ne sera
crédible que si l'Union mène une politique de retour
- volontaire ou forcé. Selon la Commission, plus
d'un million de ressortissants de pays tiers résident
irrégulièrement dans l'Union. Seule la moitié d'en-
tre eux a reçu un ordre de quitter le territoire, et
seuls 226000 ont été rapatriés. Elle appelle les Etats
membres à rationaliser leurs politiques de retour,
suivant sa recommandation de mars 2017, et publie
à leur adresse un "manuel sur le retour révisé". Elle
entend également s'assurer la coopération des pays
d'origine - souvent réticents à "récupérer" leurs res-
sortissants - en matière de réadmission.
LaCommission souhaite encore confier un rôle ac-

cru à la nouvelle Agence européenne des gardes-
frontières, à charge pour elle d'établir des pla~s opé-
rationnels pour chaque Etat membre pour mI-2018.
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"Nous devons
proposer de
véritables

alternatives aux
voyages périlleux
entrepris par des

voies irrégulières."
Oimitris Avramopoulos
Commissaire à la Migration
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La Commission veut renforcer
Schengen en se montrant plus souple

28/09/2017

5chengen l'sr une r'éalisarion ma-
jelll'e de l'itlrégmtion eUl'Opéenne.
L'absence de rolltrôle aux {mntiàes

len] est l'essence", a rappelé le commis-
saire européen chargé ues Afii..ires in-
térieures, Dimitris Avramopoulos lors
de sa conférence, mercredi à Bruxelles.

LI' fait cst, toutefois, que les attentats
terroristes et la crise migratoire ont en
effet ébranlé les bases de l'espace de li-
bre circulation Schengen. Depuis
2015, la Fl'ance, J'Allemagne, l'Autri-
che,le Danemark, la Suède et, hors CE,
la NOl'Vège, onttempOl'airement réin-
traduit, ct plusieurs fois reconduit, des
contrôles systématiques à leurs fron-
tières, à J'intérieur de Schengen.
L'autorisation dont dispose la France
pour réintroduire ces contrôles de
Schengen expire le :n oltobre, celle
des autres pays, le Il novembre. La
COlUmission estime que la prolonga-
tion de ccs contrôles ne sc justifie plus.

Des contrôles frontaliers jusqu'à 3 ans
Elle n'est cependant pas sourde aux

appels des cinq Etats membres qui lui
ont écrit, réclamant "des règles moins
rigides". Aussi a-t-elle recommandé,
mercredi, d'adapter certaines des rè-
gles du codc Schcngen pour répondre
de façon plus appropriée "à J'évolution
et à la persistance de menaces graves

pour la sécurité publique et J'ordre in-
térieur". plutôt que de prendre le ris-
que que ce code soit vidé de sa subs-
tance, faute (l'être respecté, la COIn-
mission l'l'commande une réforme
ciblée des articles 25 et 27 A du code.

Elle suggère de passer la période
maximale (mais reconrluctihle) de
réintroduction des contrôles de six
mois à un an. En contrepartie, si un
Etat membre requielt une prolonga-
tion ùes contrôles au-delà de SLX mois,
"J'él'Ululitiun sem plus sévé/'t'. 11 ùevrfI
justifier pl'ecisémellt l'II quoi 1a l'éills/UIl-
ratioll di'.scOtltrôles Il été efficace et dé-
motlfrel' que c'éfnit Ime meSlll'e pl'ise e/1
derniel' 1'1',Çsnl't",commente une source
européenne. L'Etat membre devra
également avoir consulté ses voisins
quant il l'impact des mesures qu'il a
prises.

En cas où une même "menace sé-
rieuse il l'ordre public et il la sécurité
intéricure" pcrsisterait au-dc\à d'un
an, les controles pOUlTOnt être prolon-
gés pour une période supplémentaire
de deux ans maximum, sUl'base d'une
recommandation du Conseil Sauf af-
flux incontrôlable aux fl'Ontières ex-
ternes ùe Schengen, "la /Iliumtioll /1'est
prIs cOllsidér'ée comme une me/1f1ce sé-
l'iellse'', précise la source européenne.

OleB

2

Parlement de la Fédération Wallonie-Bruxelles Communauté française 28/09/2017

Union européenne La Libre Belgique


